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Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à  
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications  
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Germain comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Germain peut démissionner de son poste de 
membre du Bureau après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Germain consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Germain aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Germain se termine le 30 mai 2022. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du Bureau, il l’en avisera dans les six mois de la 
date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Bureau, monsieur 
Germain recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 193-2019, 13 mars 2019
ConCernant le renouvellement du mandat de 
membres additionnels à temps partiel du Bureau  
d’audiences publiques sur l’environnement

attendu que le premier alinéa de l’article 6.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
prévoit notamment que le Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement est composé d’au plus cinq membres 
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus 
cinq ans qui peut être renouvelé;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 6.2 de cette 
loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque l’expédition 
des affaires dont le Bureau a la charge le requiert, nommer 
pour le temps et avec la rémunération qu’il détermine des 
membres additionnels à temps partiel;

attendu que le premier alinéa de l’article 6.2.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement établit une procédure 
de sélection des membres qui doit notamment prévoir la 
constitution d’un comité de sélection;

attendu que conformément à l’article 28 du 
Règlement sur la procédure de sélection des personnes 
aptes à être nommées membres du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 35.3), 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité de renouvellement pour examiner le renouvelle-
ment du mandat de mesdames Ursula Fleury Larouche 
et Linda Ghanimé ainsi que de messieurs Pierre André, 
Pierre Magnan et Pierre Renaud comme membres addi-
tionnels à temps partiel du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement;

attendu que conformément à l’article 30 de ce 
règlement, le comité a transmis ses recommandations à 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif et au ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques;
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attendu que mesdames Ursula Fleury Larouche et 
Linda Ghanimé ainsi que messieurs Pierre André, Pierre 
Magnan et Pierre Renaud ont été nommés membres addi-
tionnels à temps partiel du Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement par le décret numéro 238-2016 du  
30 mars 2016, que leur mandat viendra à échéance le  
29 mars 2019 et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement pour un 
mandat de trois ans à compter du 30 mars 2019 :

— monsieur Pierre André, expert en développement 
durable, gestion des ressources naturelles, évaluation 
environnementale et participation publique en pratique 
privée;

— madame Ursula Fleury Larouche, directrice à  
l’environnement, Société du parc industriel et portuaire 
de Bécancour;

— madame Linda Ghanimé, consultante et conseil-
lère en environnement et développement international en  
pratique privée;

— monsieur Pierre Magnan, professeur titulaire, 
Département des sciences de l’environnement, Université 
du Québec à Trois-Rivières;

— monsieur Pierre Renaud, consultant en pratique 
privée;

que ces membres additionnels soient rémunérés 
conformément au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 
et les modifications qui pourront y être apportées, lorsque 
leurs services sont requis;

que ces membres additionnels soient remboursés des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 194-2019, 13 mars 2019
ConCernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société des alcools 
du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 7 de la Loi 
sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13) prévoit 
que la Société est administrée par un conseil d’administra-
tion composé de neuf à quinze membres, dont le président 
du conseil et le président-directeur général;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de com-
pétence et d’expérience établis par le conseil et que ces 
membres sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

attendu que l’article 8 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement;

attendu que l’article 9 de cette loi prévoit que chacun 
des membres du conseil d’administration demeure en fonc-
tion, nonobstant l’expiration de son mandat, jusqu’à ce qu’il 
soit nommé de nouveau ou remplacé;

attendu que monsieur Michael Stephen Pesner a été 
nommé membre du conseil d’administration de la Société 
des alcools du Québec par le décret numéro 930-2016 du  
26 octobre 2016, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que madame Nicole Diamond-Gélinas a été 
nommée de nouveau membre indépendante du conseil 
d’administration de la Société des alcools du Québec par le 
décret numéro 23-2017 du 17 janvier 2017, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que monsieur Sylvain Lafrance a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Société des alcools du Québec par le décret numéro 23-2017 
du 17 janvier 2017 et qualifié comme membre indépendant 
en vertu du décret numéro 322-2017 du 29 mars 2017, qu’il 
a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;
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